


Webinaire d’informations 
du 16 avril 2026 à 14h

Examen professionnel d’adjoint 
administratif principal (AAP2) 2026 : 

Prenez le raccourci vers le 
grade supérieur 



Séquence 1 – Le corps des adjoints administratifs des administrations de 
l’Etat qu’est-ce que c’est ?

Séquence 2 - Accès au 2e grade : examen professionnel ou avancement 
au choix ? (comprendre les différences pour choisir la meilleure voie)

Séquence 3 - Calendrier de l’examen professionnel

Séquence interactive (munissez-vous de votre téléphone portable)

Séquence 4 – Les clés pour réussir l’examen

Conclusion

Questions-réponses

Sommaire du webinaire



Intervenants DRH :

▪ Fabienne TROMBERT: cheffe du bureau de l’appui 
aux services pour les recrutements (DRH/D/RM3)

▪ Koumba DIOP : chargée de mission au sein du 
bureau des personnels administratifs des catégories 
B et C et d’exploitation (DRH/CMGP/ BGCL1)

▪ Hajja RABIA : adjointe à la cheffe du bureau des 
recrutements par concours (DRH/D/RM1)

Témoin :

▪ Louis TONNA : Instructeur GA paye au CRGP d’Occitanie

Autres participantes contributrices : 

▪ Isabelle LANNUZEL : cheffe du bureau des personnels 
administratifs des catégories B et C et d’exploitation 
(DRH/CMGP/ BGCL1)

▪ Patricia BELLICAUD : cheffe de pôle des concours 
administratifs au sein du bureau des recrutements par 
concours (DRH/D/RM1/PCA)



Séquence 1 - Le corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat qu’est-ce que c’est ?



Le corps des adjoints administratifs de l’Etat est un 
corps de fonctionnaires de catégorie C de la fonction 
publique de l’Etat.

Définition du corps de fonctionnaires : c’est un groupe d’agents 
qui exercent des métiers proches dans une administration et 
qui partagent les mêmes règles de recrutement, de carrière et 
de rémunération.

Dans nos ministères, ce corps comprend 3 907 agents

Il est composé de 3 grades :
▪ Adjoint administratif des administrations de l’Etat (AAAE)
▪ Adjoint administratif principal de 2° classe des administrations de 

l’Etat (AAP2)
▪ Adjoint administratif principal de 1ère classe des administrations de 

l’Etat (AAP1)

2 067 
agents

3ème grade
Adjoint 

administratif 
principal de 

1ère classe
AAP1

1 458
agents

2ème grade
Adjoint 

administratif 
principal de 

2° classe
AAP2

381
agents

1er grade
Adjoint 

administratif
AAAE

Corps des adjoints administratifs 
des administrations de l’Etat de 

nos ministères

Vous 
êtes ici

1. Présentation du corps



échelon 1er grade
Indice  brut

11 432

10 419

9 401

8 387

7 381

6 378

5 374

4 371

3 370

2 368

1 367

échelon 2ème grade
Indice  brut

12 486

11 473

10 461

9 446

8 430

7 416

6 404

5 396

4 387

3 376

2 371

1 368

échelon 3ème grade
Indice brut

10 558

9 525

8 499

7 478

6 460

5 448

4 430

3 412

2 397

1 388

19 ans

20 ans

Grades, échelons et rémunération

▪ Le 1er grade AAAE est composé de 
11 échelons

▪ Le 2° grade d’AAP2 est composé de 
12 échelons

▪ Le 3° grade d’AAP1 est composé de 
10 échelons

Le schéma ci-contre indique, pour 
chaque grade, le nombre et la durée 
des échelons ainsi que l’indice (brut) 
correspondant qui est la référence 
statutaire.

* Point d’indice actuel : 4,92278, qui permet à partir 
de l’indice majoré de calculer la rémunération



3ème

grade
(AAP1)2ème

grade
(AAP2)

Recrutement 
par concours
organisé par 

les académies

1er grade
(AAAE)

Recrutement 
local

Les voies de recrutement dans 
le corps des adjoints 

administratifs des 
administrations de l’Etat de 

nos ministères

2.  Recrutements dans le corps

Les recrutements dans le corps des adjoints 

administratifs des administrations de l’Etat sont 

effectués selon deux voies :

• par recrutement local sans condition de 

diplôme – dit recrutement sans concours dans 

le 1er grade

• par concours sur épreuves dans le 2e grade

L’accès au 3° grade se fait uniquement par 

promotion

Accès par 
promotion

uniquement



3ème

grade

2ème

grade

1er grade

Les voies d’avancement dans le 
corps des adjoints administratifs 
des administrations de l’Etat de 

nos ministères
Avancement au grade d’AAP2 :

1° Soit par la voie d'un examen professionnel ouvert 

aux agents ayant atteint le 4e échelon et comptant au 

moins trois ans de services effectifs dans le 1er grade ;

2° Soit au choix, parmi les agents ayant atteint le 6e 

échelon et comptant au moins cinq ans de services 

effectifs dans le 1er grade

Avancement au grade d’AAP1 :

Au choix parmi les agents du 2° grade ayant atteint le 

6e échelon et comptant au moins cinq ans de services 

effectifs dans ce grade

Au choix 
6° échelon

+ 5 ans 
au 2° grade

Soit au choix
6° échelon

+ 5 ans

Soit examen
professionnel

4° échelon
+ 3 ans

L’avancement de grade au choix qu’est-ce 
que c’est  ? C’est un avancement de grade 

accordé en fonction du mérite et de la 
valeur professionnelle après avis de la 
hiérarchie, sans examen professionnel

3.  L’avancement dans le corps 

Une fois recruté, l’adjoint administratif peut évoluer, 

prendre des responsabilités, améliorer sa 

rémunération en passant au grade supérieur. Pour 

cela, il y a plusieurs modalités possibles.



échelon 1er grade
Indice  brut

11 432

10 419

9 401

8 387

7 381

6 378

5 374

4 371

3 370

2 368

1 367

échelon 2e grade
Indice  brut

12 486

11 473

10 461

9 446

8 430

7 416

6 404

5 396

4 387

3 376

2 371

1 368

échelon 3e grade
Indice brut

10 558

9 525

8 499

7 478

6 460

5 448

4 430

3 412

2 397

1 388

1/3 AA

1/3 AA

2/3 AA

1/2 AA

Examen  
professionnel ➔

4e échelon et 3 ans 
au 1er grade

Au choix
6e échelon et 5 ans

Au 1er grade ➔

19 ans

20 ans

Recrutement dit « sans concours »

Recrutement 
par concours

Accès à la catégorie B :

▪ Par concours interne de 
SACDD CN après 4 ans de 
services publics 

▪ Par examen professionnel 
de SACDD CS après 11 
années de services publics en 
catégorie C de nos ministères

▪ Au choix après 9 années de 
services publics en catégorie C

➔

2/3 AA

SA

3/4 AA

Au choix
6e échelon et 5 ans au 2ème grade

➔

i4. Présentation 
détaillée 
de la carrière 
avec grades, 

iéchelons, 
modalités 

id’avancement   
iet de 
ipromotion

Conditions 
d’accès au 2ème 
grade du corps

Conditions 
d’accès au 3ème 
grade du corps

A retenir

Afin d’améliorer sa 
rémunération et 
d’optimiser ses 
perspectives 
d’évolution vers le 
3° grade et la 
catégorie B, il est 
recommandé 
d’accéder au 2°
grade dans les 
meilleurs délais

AA

AA

AA

AA

AA

AA

AA

AA



Séquence 2 - Accès au 2e grade : examen professionnel ou 
avancement au choix ?

Comprendre les différences pour choisir la meilleure voie



1.  Présentation comparée des 2 
voies d’accès au 2e grade

Année 2022 2023 2024 2025 2026

Nombre de places 
offertes

51 43 33 29 25

Nombre d’inscrits 91 39 32 31

Présents 43 26 14 17

Admis 39 24 14 17

Avancement par examen professionnel

 Beaucoup de candidats s’inscrivent mais ne se présentent pas

 Depuis 2022, il y a moins de candidats qui se présentent à l’examen que de places 
offertes ce qui rend l’examen très accessible

 En 2024 et 2025, tous les candidats ayant passé l’entretien avec le jury ont réussi 
l’examen

Taux de réussite de 
100 % en 2024 et 2025
Pour ceux qui se sont 

présentés à l’entretien



1.  Présentation comparée des 2 
voies d’accès au 2ème grade

 Il y a plus de places proposées au choix qu’à l’examen professionnel et le délai pour remplir les conditions prévues par 

les textes n’est que de 2 ans supplémentaires

Mais en réalité : 

 Le délai moyen d’attente pour être promu au choix est de 3 ans à partir du moment où l’agent remplit les conditions 

pour être promu (6° échelon + 5 ans d’ancienneté au 1er grade), soit 5 ans de plus que si on réussit l’examen 

professionnel du premier coup. Le délai maximum constaté est de 11 ans.

 Seulement 5% des promus au choix étaient au 6e l’échelon et 55 % des promus détenaient au moins le 8° l’échelon.

Année 2022 2023 2024 2025 2026

Promotion au choix 103 85+19* 66+19* 57+12* 50

Nota : calcul effectué sur la base de la population promue au TA AAP2 en 2025 et 2026 . 

Avancement au choix : volume et temps d’attente

* Des promotions supplémentaires sont réalisées du fait du report de places non pourvues par l’examen professionnel (Liste additive)



2ème

grade1er

grade

Les 2 voies d’avancement au 2°
grade du corps des adjoints 

administratifs des administrations 
de l’Etat de nos ministères

1.  Présentation comparée des 2 
voies d’accès au 2ème grade

Soit au choix
6° échelon

+ 5 ans

Soit examen
professionnel

4° échelon
+ 3 ans

N’attendez pas de remplir les conditions pour être promu au
choix !

Prenez le raccourci vers le grade supérieur en passant

l’examen professionnel.

▪ Vous pouvez en effet passer et réussir l’examen professionnel dès 3 ans

d’ancienneté et deux ans avant d’être éligible au choix.

▪ Il vaut mieux passer rapidement l’examen professionnel pour un meilleur

déroulé de carrière :

✓ Le temps gagné, si vous êtes promu rapidement, vous permettra d’être

éligible au plus tôt à l’avancement au 3° grade, puisqu’une durée de 5 ans

de services effectifs dans le 2° grade est requise avant de pouvoir

prétendre au 3° grade.

✓ La plupart des adjoints administratifs promus au choix en catégorie B

sont au troisième grade.

▪ Vous aurez un gain indemnitaire plus rapidement (+ 200 € brut)

Du temps gagné 
pour être promu au 
3° grade et à la 
catégorie B



Séquence 3 : Calendrier de l’examen professionnel 
d’AAP2 2026



Etapes de l’examen Dates importantes

Ouverture des inscriptions lundi 30/03/2026 (à partir de 12h)

Clôture des inscriptions lundi 11/05/2026

Date-limite de réception des dossiers (fiches descriptives) vendredi 04/09/2026

Epreuves orales À compter du lundi 28/09/2026

Publication des résultats À compter du mardi 06/10/2026

Modalités d’inscription : par voie électronique et par voie postale. Les demandes d’inscription par voie postale 
sont soustraites au cachet de la poste.



Sondage : Qu’est-ce qui vous freinerait 
le plus pour passer l’examen 
professionnel ?



Séquence 4 : On vous donne les clés pour réussir 
l’entretien



1.  Présentation de l’épreuve

Etape 1 Présenter votre expérience professionnelle 

dans la fiche descriptive

Etape 2 S’entretenir avec le jury pendant 20 minutes : 

- 5 minutes d’exposé pour expliquer son activité, et 

son parcours professionnel (à partir des éléments 

présentés dans la fiche descriptive)

- 15 minutes de questions / réponses avec le jury

2 étapes : 



Remplissez la fiche descriptive avant le 4 
septembre 2026 :

Indiquez tous vos postes dans la fiche comme dans un 
CV : en précisant les dates des postes, le nom de 
l’employeur, l’intitulé du poste et une description des 
activités principales

Conseils : Apportez un soin particulier à la 
rédaction de la fiche car elle donne des premières 
informations au jury pour préparer l’entretien avec 
vous. Au besoin, faites-vous relire par votre 
hiérarchie pour bien mettre en valeur vos missions 
et votre parcours

2.  Comment se préparer 
efficacement



Préparez-vous à l’entretien de 20 mn avec le jury 
Vous recevrez une convocation pour un entretien qui se tiendra dans la semaine du 28 septembre 2026

Préparez votre exposé de 5 mn : présentez votre parcours professionnel (les postes que vous avez occupés), en 
mettant en valeur ce qui vous a plu dans vos missions et ce que vous en avez appris. Et présenter vos projets, votre 
intérêt pour certaines missions de nos ministères et vos motivations pour la suite de votre carrière. Vous vous 
appuyez sur ce que vous avez indiqué dans votre fiche descriptive.

Conseils : N’hésitez pas à donner des exemples d’actions marquantes de votre parcours pour illustrer votre 
propos et entrainez-vous avec un auditoire (famille, collègue, supérieur hiérarchique, …)

Préparez-vous à répondre aux questions du jury : le jury peut vous demander des précisions et vous poser des 
questions sur :
- les missions que vous avez occupées,
- votre environnement professionnel (les missions et l’organisation de votre service, de votre direction)
- plus largement sur nos ministères et sur le secteur public (la fonction publique, pourquoi vous avez choisi d’être 

fonctionnaire, …)

2.  Comment se préparer 
efficacement



Témoignage de Louis TONNA
Instructeur GA paye au CRGP d’Occitanie

Lauréat 2025 



2.  Comment se préparer 
efficacement

Pour vous aider :

 Consultez le rapport du jury. Des conseils précieux pour se préparer vous y sont donnés pour rédiger la fiche et 

réussir l’entretien. Vous le trouverez sur le site du recrutement, sur la page de l’examen professionnel AAPAE :

 Pour vous entrainer à répondre aux questions du jury, vous trouverez une mine d’informations sur :

▪ l’intranet du ministère

▪ le site du recrutement : recrutement.ecologie.gouv.fr

 Inscrivez-vous à la formation PEC du CVRH (inscriptions ouvertes depuis le 10/04/2026 pendant 2 mois)

▪ une préparation sera proposée en distanciel selon les modalités suivantes :

➢ 26 juin après-midi : une intervention méthodologique consacrée à la rédaction de la fiche individuelle et à la 

préparation de l’exposé

➢ 17 septembre mise en situation par le biais d'oraux blancs

Rapports de jury



Conclusion

Prenez le raccourci vers le grade supérieur 

https://recrutement.ecologie.gouv.fr/concours/adjoint-e-administratif-ve-
principal-e-administrations-letat-aapae-examen-professionnel



DES QUESTIONS ? 



Merci pour votre participation


